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d'accords intemationaux visant a reduire les depenses 
militaires, 

Prenant acte avec satisfaction du premier rapport 
du Secretaire general sur ces questions6 , 

Considerant que les activites liees a la publication 
des depenses militaires et aux questions de com
parabilite et de verification et autres activites pour
suivies dans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies ayant trait a la reduction des budgets militaires 
doivent avoir pour objectif fondamental de permettre 
la conclusion d'accords internationaux sur la reduc
tion des depenses militaires, 

1. Souligne la necessite d'accroitre le nombre des 
Etats faisant rapport afin d' aboutir a la participation 
la plus large possible de pays appartenant a des re
gions geographiques differentes et representant des 
systemes de budgetisation differents; 

2. Renouvelle sa recommandation tendant a ce 
que tous les Etats Membres utilisent !'instrument de 
publication et fassent rapport au Secretaire general 
tous Jes ans, avant le 30 avril, sur leurs depenses 
militaires de I' exercice financier le plus recent pour 
lequel des donnees sont disponibles; 

3. Prie le Secretaire general d'etudier Jes moyens 
permettant de faire de la collecte et de !'assemblage 
des donnees sur Jes depenses militaires, publiees par 
les Etats sur la base de !'instrument de publication, 
partie integrante des activites statistiques regulieres 
de )'Organisation des Nations Unies et de compiler et 
de publier ces donnees conformement aux methodes 
en vigueur en matiere de statistiques; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'inclure 
ces questions dans son prochain rapport annuel a 
I' Assemblee generale sur Jes budgets militaires. 

9/e seance p/eniere 
9 decemhre /98/ 

36/83. Application de la resolution 35/143 de I' Assem
blee generate relative a la signature et a la rati
fication du Protocole additionnel I au Traite 
visant I 'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 

L' Assemh/ee genera le, 

Rappe/ant ses resolutions 2286 (XXII) du 5 de
cembre 1967, 3262 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3473 
(XXX) du 11 decembre 1975, 32/76 du 12 decembre 
1977, S-10/2 du 30 juin 1978, 33/58 du 14 decembre 
1978, 34/71 du 11 decembre 1979 et 35/143 du 12 de
cembre 1980, relatives a la signature et a la ratifica
tion du Protocole additionnel I au Traite visant 
)'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco)7 , 

Tenant compte du fait que, dans la zone d'applica
tion de ce traite, auquel vingt-deux Etats souverains 
sont deja parties, ii y a certains territoires qui, bien 
qu'ils ne soient pas des entites politiques souveraines, 
sont neanmoins a meme de beneficier des avantages 
qui decoulent du Traite grace a son Protocole addi
tionnel I, auquel les Etats qui sont internationalement 

• A/36/353 et Corr. I et Add. I et 2. 
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responsables de jure ou de facto de ces territoires 
peuvent devenir parties, 

Rappe/ant avec satisfaction que le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les 
Pays-Bas sont devenus parties au Protocole addi
tionnel I en 1969 et I 971, respectivement, 

Notant avec satfafaction que les Etats-Unis d' Ame
rique sont egalement devenus partie au Protocole 
additionnel I le 23 novembre 1981, date a laquelle ils 
ont depose leur instrument de ratification, 

I. Rel(rette que la signature du Protocole addi
tionnel I par la France, qui a eu lieu le 2 mars 1979, 
n'ait pas encore ete suivie de la ratification corres
pondante, malgre le temps ecoule depuis lors et Jes 
invitations pressantes que I' Assemblee generate lui a 
adressees et qu'elle reitere avec une urgence Speciale 
dans la presente resolution; 

2. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session une question intitulee 
"Application de la resolution 36/83 de I' Assemblee 
generale relative a la signature et a la ratification du 
Protocole additionnel I au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco)". 

9/e seance pleniere 
9 decemhre /98/ 

36/84. Cessation de toutes les explosions experimen
tales d'armes nucleaires 

L'Assemhlee generate, 

Considerant que la cessation complete des essais 
d'armes nucleaires, qui est a l'etude depuis plus de 
vingt-cinq ans et sur laquelle I' Assemblee generale a 
adopte plus de quarante resolutions, constitue un 
objectif fondamental de !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine du desarmement, a la realisa
tion duquel elle n'a cesse d'assigner la plus haute 
priorite, 

Soulignant que, a sept occasions differentes, elle a 
condamne de tels essais dans les termes les plus ener
giques et que, depuis 1974, elle se declare convaincue 
que la continuation des essais d'armes nucleaires in
tensifiera la course aux armements, accroissant ainsi 
le risque de guerre nucleaire, 

Reiterant la conviction exprimee dans plusieurs re
solutions anterieures que, quelles que puissent etre 
les divergences sur la question de la verification, ii 
n'y a aucune raison valable pour retarder la con
clusion d'un accord d'interdiction complete des 
essais, 

Rappe/ant que, depuis 1972, le Secretaire general a 
declare que tous les aspects techniques et scientifi
ques du probleme ont ete explores de maniere si 
complete que seule une decision politique est desor
mais necessaire pour parvenir a un accord final, que, 
si l'on considere les moyens existants de verification, 
ii est difficile de comprendre qu'un nouveau retard 
puisse etre apporte a la realisation d'un accord sur 
!'interdiction des essais souterrains et que Jes risques 
potentiels resultant de la poursuite des essais souter
rains d'armes nucleaires sont bien superieurs aux ris
ques que pourrait presenter Ja decision de mettre fin a 
ces essais, 


